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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 19 NOVEMBRE 2018 
 
Le Conseil Municipal de PLOUDIRY s’est réuni à la mairie le lundi 19 novembre 2018 à 20h sous la 
présidence de Monsieur Jean-Jacques PITON, Maire. 
Elue secrétaire de séance : Nathalie CORNEC 
Excusés : David LE GUEN (pouvoir à M. PITON), Guillaume ABALAIN (pouvoir à Serge DONVAL) 
 

REVISION DES TARIFS COMMUNAUX  
 

Seuls les loyers communaux subissent une augmentation du fait de l’indice de référence des loyers. 
 

Cimetière 

DESIGNATION 
TARIFS au 

01/01/2018 
TARIFS AU 01/01/2019 

SANS augmentation 

POUR 15 ANS 
  1 emplacement 45,49 € 45,49 € 

2 emplacements 85,31 € 85,31 € 

3 emplacements 125,12 € 125,12 € 

POUR 30 ANS 
  1 emplacement 90,99 € 90,99 € 

2 emplacements 170,62 € 170,62 € 

3 emplacements 250,24 € 250,24 € 
  

   
Espace cinéraire 

DESIGNATION 
TARIFS au 

01/01/2018 
TARIFS AU 01/01/2019 

SANS augmentation 

COLUMBARIUM 
  pour 15 ans 454,98 € 454,98 € 

pour 30 ans 853,09 € 853,09 € 

  
  MINI CONCESSION 
  pour 15 ans 780,60 € 780,60 € 

pour 30 ans 1 075,29 € 1075,29 € 

  
  CAVURNE 
  pour 15 ans 571,51 € 571,51 € 

pour 30 ans 971,58 € 971,58 € 

  
  Plaque pour espace de dispersion 167,28 € 167,28 € 
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séjour en caveau provisoire gratuit 

 
 
Tarifs salle communale St Pierre 

 
PLATEAU DE PLOUDIRY HORS PLATEAU 

  

Associations 
(avec 

attestation 
d’assurance) 

Particuliers 
LOCATION 
VAISSELLE 

CAUTION 
SALLE 

+SONO 

ASSOCIATION
S ET 

PARTICULIERS 

LOCATION 
VAISSELLE 

CAUTION 
SALLE 

+ SONO 
LOCATION 1 JOUR 
SEMAINE 
(Réunion, apéritif, café) 

GRATUIT 30 € 100 € 500 € 50 € 100 € 500 € 

LOCATION WE-FERIES  
(3 jours) 

GRATUIT 250 € 100 € 1 000 € 300 € 100 € 1 000 € 

LOCATION REPAS 
MARIAGE – PACS … 

NON 500 € 100 € 1 000 € 600 € 100 € 1 000 € 

LOCATION POUR LE 
PERSONNEL COMMUNAL 

   
50 € 

VAISSELLE 
COMPRISE 

   

 
Tarifs des copies 

Désignation 
Tarifs 

au 01/01/2018 
Tarifs au 01/01/2019 
SANS augmentation 

 
Fax 
 
Copies 
Particuliers (noir et blanc) 
Particuliers (copie couleur) 
 
Association avec siège social à Ploudiry 
Avec fourniture de papier (noir et blanc) 
Avec fourniture de papier (couleur) 

 
0,10 € 

 
 

0,10 € 
0,20 € 

 
 

Gratuit 
0,10 € 

 
0,10 € 

 
 

0,10 € 
0,20 € 

 
 

Gratuit 
0,10 € 

 
 
 

 
Prix du terrain vendu aux particuliers 

Prix du terrain au m2 
vendu au particulier 

Au 01/01/2018 
Au 01/01/2019 

SANS augmentation 

0,60 € 0,60 € 

 
Prix de  vente de la terre végétale 

AU 01/01/2019   

Le m³ chargé par le SIPP :                   5 € 

Le m³ chargé et livré par le SIPP :    10 € 

Le m³ godet livré par le SIPP :            8 € 
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Loyers communaux 
 
Pour 2019, les loyers s’établiront comme suit : 
 

Désignation 2018 2019 

Salon de coiffure 373 377 

Cabinet infirmier 161 163 

Anne Riouall 427 431 

 
L’ensemble des tarifs communaux ci-dessus sont adoptés à l’unanimité. 
 

EGLISE : autorisation d’emprunt pour travaux 
 
Dans le but de financer les programmes de travaux de l’église, un emprunt amortissable est à 
prévoir. 
 
La commission des finances, qui s’est réunie le lundi 5 novembre, propose de valider l’offre de prêt 
du Crédit Agricole pour un montant de 250 000 € sur 20 ans à taux fixe et échéances constantes, soit 
un remboursement de 14 799,60 € par an pendant 20 ans. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité autorise le maire à contractualiser ce prêt auprès 
du crédit agricole et à signer les différents documents relatifs à ces transactions. 
 

ADHESION DE LA COMMUNE DE ST ELOY AU SIPP 
 
Lors du comité syndical du 23 octobre dernier, les élus ont validé l’adhésion de la commune de Saint-
Eloy à la compétence « service technique ». 
Cette adhésion, qui entraîne la modification des statuts ainsi que de ses annexes A et B, doit être 
validée par les communes adhérentes au SIPP. 
 
Le maire propose à l’assemblée : 

− de valider l’adhésion de la commune de Saint Eloy à compter du 1er janvier 2019 pour la 
compétence « service technique », 

− de voter les statuts modifiés ainsi que ses annexes A et B. 
 
Après en avoir délibéré, le comité accepte à l’unanimité les propositions ci-dessus. 
 

SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC Tag29 
 
La commission commerce s’est réunie les 25 octobre et le 12 novembre afin de rencontrer 
M. Evenou de Tag29. Tag29 est un organisme émanant des ADESS du Finistère, pôles de 
développement de l’économie sociale et solidaire, qui proposent une offre globale 
d’accompagnement renforcée de la création d’entreprise d’innovation sociale. 
 
Avant de signer un engagement avec TAG 29, les membres du Conseil municipal rencontreront 
Madame Quentric-Bowman, administrée de la commune qui propose un projet de dynamisation du 
centre bourg.  
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Illuminations de Noël 
Il est envisagé l’achat de nouvelles guirlandes qui seraient installées sur la mairie. Les conseillers 
valident le projet pour un montant de 472.50 € HT, soit 567,00 TTC. 
 
La séance est levée à 22 h.  


